
MAIRIE DE LA PLAINE-SUR-MER

LOIRE-ATLANTIQUE
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Arrêté n° 2024-158-ST

Objet : Arrêté portant permission de voirie au profit de l'entreprise FIBRE 44 représentée
par AXIONE pour des travaux situés sur différentes voies communales

Le Maire de la commune de La Plaine-sur-Mer,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L.2213-1,
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment l'article L.2122-1,
Vu le Code de la route, notamment les articles L.110-1 et suivants, R. 110-1, R. 110-2,
R.411-5, R.411-7, R.411-8, R. 411-25, R. 415-6,
Vu le Code de la voirie routière,

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, signalisation temporaire,
approuvée par l'arrêté du 6 novembre 1992, ainsi que tous les textes modificatifs,

Considérant la requête en date du 20 février 2024 de l'entreprise AXIONE située 2 rue Jupiter
- 44470 CARQUEFOU, pour réaliser des travaux sur le domaine public,
Considérant que le domaine public doit être préservé,

ARRÊTE

Article l : Permission de voirie

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public pour ('implantation de poteaux.

Liste des voies concernées :
2 avenue de la Saulzinière
6 avenue Jean Clavier

34 boulevard de FOcéan
17 rue du Liavard
37 rue de la Lucette

Chemin des Grenouillets
46 bis rue du Lock

24 La Roctière

Article 2 : Prescriptions techniques
L'implantation des poteaux se fera en extrême limite du domaine occupé afin de préserver
la sécurité des usagers des voies.

L'implantation des poteaux ne devra pas gêner la visibilité des usagers des voies.

Les réfections définitives seront effectuées à l'identique de l'existant.
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Article 3 : Sécurité et signalisation du chantier
Le bénéficiaire de la présente autorisation a la charge de la mise en place, du maintien et de
la maintenance de la signalisation de son chantier. Il est responsable vis-à-vis des tiers en cas
de manquement.

Article 4 : Responsabilité
Cette autorisation est délivrée à titre personnel, précaire et révocable, elle ne peut être
cédée. L'autorisation peut être révoquée à tout moment par l'autorité territoriale sans que
le bénéficiaire puisse se prévaloir d'une indemnisation.
Le bénéficiaire est responsable, tant vis-à-vis de la collectivité, que vis-à-vis des tiers, des
accidents, dommages de toute nature, qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux
ou de l'installation de ses biens.

Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions
techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux
malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les
frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par la Collectivité
comme en matière de contributions directes

Article 5 : Exécution de l'arrêté
Madame le Maire, Madame la directrice générale des services. Monsieur le commandant de
brigade de gendarmerie. Monsieur le responsable de la police municipale sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Article 6 : Recours

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Nantes ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site
www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois suivant sa publication sous forme
électronique.

Article 7 : Ampliation
Affichage sur site par le bénéficiaire
Le bénéficiaire

Monsieur le Commandant de la communauté de brigades de Gendarmerie de Pornic
Monsieur le Président de la communauté d'agglomération du Pays de Retz
Monsieur le Chef de centre de secours de Préfailles/La Plaine-sur-Mer
Monsieur le responsable du service de Police municipale de La Plaine-sur-Mer

La Plaine-sur-Mer, le 13 mars 2024

Par délégation du Maire,
Benoît BOULLET
Adjoint au Maire
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Arrêté n° 2024-159-ST

Objet : Arrêté portant permission de voirie au profit de l'entreprise FIBRE 44 représentée
par AXIONE pour des travaux situés sur différentes voies communales

Le Maire de la commune de La Plaine-sur-Mer,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L.2213-1,
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment l'article L.2122-1,
Vu le Code de la route, notamment les articles L.110-1 et suivants, R. 110-1, R. 110-2,
R. 411-5, R.411-7, R. 411-8, R.411-25, R. 415-6,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière/ signalisation temporaire,
approuvée par l'arrêté du 6 novembre 1992, ainsi que tous les textes modificatifs,

Considérant la requête en date du 7 mars 2024 de l'entreprise AXIONE située 2 rue Jupiter -
44470 CARQUEFOU, pour réaliser des travaux sur le domaine public,
Considérant que le domaine public doit être préservé,

ARRÊTE

Article l : Permission de voirie

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public pour l'implantation de poteaux.

Liste des voies concernées :

10 et 16 allée du Rocher Vert
7 et 75 avenue de la Porte des Sables
5 bis avenue de la Saulzaie
l et 27 avenue des Grondins

2 rue du Pont de la Briandière
4 et 10 avenue de la Botte

4, 18 36 et 38 impasse du Pont de Tharon

Article 2 : Prescriptions techniques
L'implantation des poteaux se fera en extrême limite du domaine occupé afin de préserver
la sécurité des usagers des voies.
L'implantation des poteaux ne devra pas gêner la visibilité des usagers des voies.

Les réfections définitives seront effectuées à l'identique de l'existant.
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Article 3 : Sécurité et signalisation du chantier
Le bénéficiaire de la présente autorisation a la charge de la mise en place, du maintien et de
la maintenance de la signalisation de son chantier. Il est responsable vis-à-vis des tiers en cas
de manquement.

Article 4 : Responsabilité
Cette autorisation est délivrée à titre personnel, précaire et révocable, elle ne peut être
cédée. L'autorisation peut être révoquée à tout moment par l'autorité territoriale sans que
le bénéficiaire puisse se prévaloir d'une indemnisation.
Le bénéficiaire est responsable, tant vis-à-vis de la collectivité, que vis-à-vis des tiers, des
accidents, dommages de toute nature, qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux
ou de l'installation de ses biens.

Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions
techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux
malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les
frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par la Collectivité
comme en matière de contributions directes

Article 5 : Exécution de l'arrêté

Madame le Maire, Madame la directrice générale des services. Monsieur le commandant de
brigade de gendarmerie. Monsieur le responsable de la police municipale sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Article 6 : Recours

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Nantes ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site
www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois suivant sa publication sous forme
électronique.

Article 7 : Ampliation
- Affichage sur site par le bénéficiaire

Le bénéficiaire

Monsieur le Commandant de la communauté de brigades de Gendarmerie de Pornic
- Monsieur le Président de la communauté d'agglomération du Pays de Retz

Monsieur le Chef de centre de secours de Préfailles/La Plaine-sur-Mer
Monsieur le responsable du service de Police municipale de La Plaine-sur-Mer

La Plaine-sur-Mer, le 13 mars 2024

Par délégation du Maire,
Benoît BOULLET
Adjoint au Maire
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Arrêté n° 2024-161-ST

Objet : Arrêté portant permission de voirie au profit de l'entreprise FIBRE 44 représentée
par AXIONE pour des travaux situés sur différentes voies communales

Le Maire de la commune de La Plaine-sur-Mer,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L.2213-1,
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment l'article L.2122-1,
Vu le Code de la route, notamment les articles L. 110-1 et suivants, R. 110-1, R. 110-2,
R.411-5, R.411-7, R.411-8, R.411-25, R.415-6,
Vu le Code de la voirie routière,

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, signalisation temporaire,
approuvée par l'arrêté du 6 novembre 1992, ainsi que tous les textes modificatifs,

Considérant la requête en date du 20 février 2024 de l'entreprise AXIONE située 2 rue Jupiter
- 44470 CARQUEFOU, pour réaliser des travaux sur le domaine public,
Considérant que le domaine public doit être préservé,

ARRÊTE

Article l : Permission de voirie

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public pour l'implantation de poteaux.

Liste des voies concernées :
24, 32 et 50 rue de Mouton
4 rue des Acacias

74 boulevard du Pays de Retz

Article 2 : Prescriptions techniques
L'implantation des poteaux se fera en extrême limite du domaine occupé afin de préserver
la sécurité des usagers des voies.
L'implantation des poteaux ne devra pas gêner la visibilité des usagers des voies.

Les réfections définitives seront effectuées à l'identique de l'existant.
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Article 3 : Sécurité et signalisation du chantier
Le bénéficiaire de la présente autorisation a la charge de la mise en place, du maintien et de
la maintenance de la signalisation de son chantier. Il est responsable vis-à-vis des tiers en cas
de manquement.

Article 4 : Responsabilité
Cette autorisation est délivrée à titre personnel, précaire et révocable, elle ne peut être
cédée. L'autorisation peut être révoquée à tout moment par l'autorité territoriale sans que
le bénéficiaire puisse se prévaloir d'une indemnisation.
Le bénéficiaire est responsable, tant vis-à-vis de la collectivité, que vis-à-vis des tiers, des
accidents, dommages de toute nature, qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux
ou de l'installation de ses biens.

Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions
techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux
malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les
frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par la Collectivité
comme en matière de contributions directes

Article 5 : Exécution de l'arrêté

Madame le Maire, Madame la directrice générale des services. Monsieur le commandant de
brigade de gendarmerie. Monsieur le responsable de la police municipale sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Article 6 : Recours

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Nantes ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site
www.telerecours. fr, dans un délai de deux mois suivant sa publication sous forme
électronique.

Article 7 : Ampliation
Affichage sur site par le bénéficiaire
Le bénéficiaire

Monsieur le Commandant de la communauté de brigades de Gendarmerie de Pornic
Monsieur le Président de la communauté d'agglomération du Pays de Retz
Monsieur le Chef de centre de secours de Préfailles/La Plaine-sur-Mer
Monsieur le responsable du service de Police municipale de La Plaine-sur-Mer

La Plaine-sur-Mer, le 13 mars 2024

Par délégation du Maire,
Benoît BOULLET
Adjoint au Maire
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MAIRIE DE LA PLAINE-SUR-MER
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Arrêté n° 2024-162-ST

Objet : Arrêté portant permission de voirie au profit de l'entreprise FIBRE 44 représentée
par AXIONE pour des travaux situés sur différentes voies communales

Le Maire de la commune de La Plaine-sur-Mer,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l'artide L.2213-1,
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment l'article L.2122-1,
Vu le Code de la route, notamment les articles L. 110-1 et suivants, R. 110-1, R. 110-2,
R.411-5, R.411-7, R.411-8, R.411-25, R. 415-6,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, signalisation temporaire,
approuvée par l'arrêté du 6 novembre 1992, ainsi que tous les textes modificatifs,

Considérant la requête en date du 22 février 2024 de l'entreprise AXIONE située 2 rue Jupiter
- 44470 CARQUEFOU, pour réaliser des travaux sur le domaine public,
Considérant que le domaine public doit être préservé,

ARRÊTE

Article l : Permission de voirie

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public pour l'implantation de poteaux.

Liste des voies concernées :
33 B et 47 rue Pasteur

l rue des Ecoles
2 B, 22 et 102 route de la Prée
l La Basse Musse

6 chemin des Peupliers

Article 2 : Prescriptions techniques
L'implantation des poteaux se fera en extrême limite du domaine occupé afin de préserver
la sécurité des usagers des voies.
L'implantation des poteaux ne devra pas gêner la visibilité des usagers des voies.

Les réfections définitives seront effectuées à l'identique de l'existant.
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Article 3 : Sécurité et signalisation du chantier
Le bénéficiaire de la présente autorisation a la charge de la mise en place, du maintien et de
la maintenance de la signalisation de son chantier. Il est responsable vis-à-vis des tiers en cas
de manquement.

Article 4 : Responsabilité

Cette autorisation est délivrée à titre personnel, précaire et révocable, elle ne peut être
cédée. L'autorisation peut être révoquée à tout moment par l'autorité territoriale sans que
le bénéficiaire puisse se prévaloir d'une indemnisation.
Le bénéficiaire est responsable, tant vis-à-vis de la collectivité, que vis-à-vis des tiers, des
accidents, dommages de toute nature, qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux
ou de l'installation de ses biens.

Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions
techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux
malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les
frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par la Collectivité
comme en matière de contributions directes

Article 5 : Exécution de l'arrêté

Madame le Maire, Madame la directrice générale des services. Monsieur le commandant de
brigade de gendarmerie. Monsieur le responsable de la police municipale sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Article 6 : Recours

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Nantes ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site
www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois suivant sa publication sous forme
électronique.

Article 7 : Ampliation
- Affichage sur site par le bénéficiaire

Le bénéficiaire

Monsieur le Commandant de la communauté de brigades de Gendarmerie de Pornic
- Monsieur le Président de la communauté d'agglomération du Pays de Retz

Monsieur le Chef de centre de secours de Préfailles/La Plaine-sur-Mer
Monsieur le responsable du service de Police municipale de La Plaine-sur-Mer

La Plaine-sur-Mer, le 13 mars 2024

Par délégation du Maire,
Benoît BOULLET
Adjoint au Maire
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Arrêté n° 2024-163-ST

Objet : Arrêté portant permission de voirie au profit de l'entreprise FIBRE 44 représentée
par AXIONE pour des travaux situés sur différentes voies communales

Le Maire de la commune de La Plaine-sur-Mer,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L.2213-1,
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment l'article L.2122-1,
Vu le Code de la route, notamment les articles L. 110-1 et suivants, R. 110-1, R. 110-2,
R.411-5, R.411-7, R.411-8, R.411-25, R.415-6,
Vu le Code de la voirie routière,

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, signalisation temporaire,
approuvée par l'arrêté du 6 novembre 1992, ainsi que tous les textes modificatifs,

Considérant la requête en date du 20 février 2024 de l'entreprise AXIONE située 2 rue Jupiter
- 44470 CARQUEFOU, pour réaliser des travaux sur le domaine public,
Considérant que le domaine public doit être préservé,

ARRÊTE

Article l : Permission de voirie

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public pour l'implantation de poteaux.

Liste des voies concernées

14 chemin des Cardinaux
12 rue de la Haute Musse
7 rue de la Piraudière
2 B et 22 route de la Prée
4, 10 et 14 route de la Renaudière

Article 2 : Prescriptions techniques
L'implantation des poteaux se fera en extrême limite du domaine occupé afin de préserver
la sécurité des usagers des voies.
L'implantation des poteaux ne devra pas gêner la visibilité des usagers des voies.

Les réfections définitives seront effectuées à l'identique de l'existant.
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Article 3 : Sécurité et signalisation du chantier
Le bénéficiaire de la présente autorisation a la charge de la mise en place, du maintien et de
la maintenance de la signalisation de son chantier. Il est responsable vis-à-vis des tiers en cas
de manquement.

Article 4 : Responsabilité
Cette autorisation est délivrée à titre personnel, précaire et révocable, elle ne peut être
cédée. L'autorisation peut être révoquée à tout moment par l'autorité territoriale sans que
le bénéficiaire puisse se prévaloir d'une indemnisation.
Le bénéficiaire est responsable, tant vis-à-vis de la collectivité, que vis-à-vis des tiers, des
accidents, dommages de toute nature, qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux
ou de l'installation de ses biens.

Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions
techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux
malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les
frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par la Collectivité
comme en matière de contributions directes

Article 5 : Exécution de l'arrêté

Madame le Maire, Madame la directrice générale des services. Monsieur le commandant de
brigade de gendarmerie. Monsieur le responsable de la police municipale sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Article 6 : Recours

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Nantes ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site
www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois suivant sa publication sous forme
électronique.

Article 7 : Ampliation
Affichage sur site par le bénéficiaire
Le bénéficiaire

Monsieur le Commandant de la communauté de brigades de Gendarmerie de Pornic
Monsieur le Président de la communauté d'agglomération du Pays de Retz
Monsieur le Chef de centre de secours de Préfailles/La Plaine-sur-Mer
Monsieur le responsable du service de Police municipale de La Plaine-sur-Mer

La Plaine-sur-Mer, le 13 mars 2024

Par délégation du Maire,
Benoît BOULLET
Adjoint au Maire
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Arrêté n° 2024-164-ST

Objet : Arrêté portant permission de voirie au profit de l'entreprise FIBRE 44 représentée
par AXIONE pour des travaux situés sur différentes voies communales

Le Maire de la commune de La Plaine-sur-Mer,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L.2213-1,
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment l'artide L.2122-1,
Vu le Code de la route, notamment les articles L. 110-1 et suivants, R. 110-1, R. 110-2,
R.411-5, R. 411-7, R.411-8, R. 411-25, R. 415-6,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, signalisation temporaire,
approuvée par l'arrêté du 6 novembre 1992, ainsi que tous les textes modificatifs,

Considérant la requête en date du 20 février 2024 de l'entrepriseAXIONE située 2 rue Jupiter
- 44470 CARQUEFOU, pour réaliser des travaux sur le domaine public,
Considérant que le domaine public doit être préservé,

ARRÊTE

Article l : Permission de voirie

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public pour l'implantation de poteaux.

Liste des voies concernées :
Chemin du Port aux Anes

l chemin des Masses

102 route de la Prée

14 boulevard du Pays de Retz
7 et 35 rue du Jarry
2 et 6 rue des Préfaudières

29 chemin de la Prée

14 et 21 chemin des Roseaux
11, 25 et 51 rue des Noés

Article 2 : Prescriptions techniques
L'implantation des poteaux se fera en extrême limite du domaine occupé afin de préserver
la sécurité des usagers des voies.
L'implantation des poteaux ne devra pas gêner la visibilité des usagers des voies.

Les réfections définitives seront effectuées à l'identique de l'existant.
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Article 3 : Sécurité et signalisation du chantier
Le bénéficiaire de la présente autorisation a la charge de la mise en place, du maintien et de
la maintenance de la signalisation de son chantier. Il est responsable vis-à-vis des tiers en cas
de manquement.

Article 4 : Responsabilité
Cette autorisation est délivrée à titre personnel, précaire et révocable, elle ne peut être
cédée. L'autorisation peut être révoquée à tout moment par l'autorité territoriale sans que
le bénéficiaire puisse se prévaloir d'une indemnisation.
Le bénéficiaire est responsable, tant vis-à-vis de la collectivité, que vis-à-vis des tiers, des
accidents, dommages de toute nature, qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux
ou de l'installation de ses biens.

Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions
techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux
malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les
frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par la Collectivité
comme en matière de contributions directes

Article 5 : Exécution de l'arrêté
Madame le Maire, Madame la directrice générale des services. Monsieur le commandant de
brigade de gendarmerie. Monsieur le responsable de la police municipale sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Article 6 : Recours

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Nantes ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site
www.telerecours. fr, dans un délai de deux mois suivant sa publication sous forme
électronique.

Article 7 : Ampliation
Affichage sur site par le bénéficiaire
Le bénéficiaire

Monsieur le Commandant de la communauté de brigades de Gendarmerie de Pornic
Monsieur le Président de la communauté d'agglomération du Pays de Retz
Monsieur le Chef de centre de secours de Préfailles/La Plaine-sur-Mer
Monsieur le responsable du service de Police municipale de La Plaine-sur-Mer

La Plaine-sur-Mer, le 13 mars 2024

Par délégation du Maire,
Benoît BOULLET
Adjoint au Maire
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Arrêté n° 2024-165-ST

Objet : Arrêté portant permission de voirie au profit de l'entreprise FIBRE 44 représentée
par AXIONE pour des travaux situés sur différentes voies communales

Le Maire de la commune de La Plaine-sur-Mer,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L.2213-1,
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment l'artide L.2122-1,
Vu le Code de la route, notamment les articles L. 110-1 et suivants, R. 110-1, R. 110-2,
R.411-5, R.411-7, R.411-8, R.411-25, R.415-6,
Vu le Code de la voirie routière,

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, signalisation temporaire,
approuvée par l'arrêté du 6 novembre 1992, ainsi que tous les textes modificatifs,

Considérant la requête en date du 20 février 2024 de l'entreprise AXIONE située 2 rue Jupiter
- 44470 CARQUEFOU, pour réaliser des travaux sur le domaine public,
Considérant que le domaine public doit être préservé,

ARRÊTE

Article l : Permission de voirie

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public pour l'implantation de poteaux.

Liste des voies concernées :

36 boulevard Charles de Gaulle
76 et 86 boulevard de l'Océan
16 boulevard de Port-Giraud

Article 2 : Prescriptions techniques
L'implantation des poteaux se fera en extrême limite du domaine occupé afin de préserver
la sécurité des usagers des voies.
L'implantation des poteaux ne devra pas gêner la visibilité des usagers des voies.

Les réfections définitives seront effectuées à l'identique de l'existant.
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Article 3 : Sécurité et signalisation du chantier
Le bénéficiaire de la présente autorisation a la charge de la mise en place, du maintien et de
la maintenance de la signalisation de son chantier. Il est responsable vis-à-vis des tiers en cas
de manquement.

Article 4 : Responsabilité
Cette autorisation est délivrée à titre personnel, précaire et révocable, elle ne peut être
cédée. L'autorisation peut être révoquée à tout moment par l'autorité territoriale sans que
le bénéficiaire puisse se prévaloir d'une indemnisation.
Le bénéficiaire est responsable, tant vis-à-vis de la collectivité, que vis-à-vis des tiers, des
accidents, dommages de toute nature, qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux
ou de l'installation de ses biens.

Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions
techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux
malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les
frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par la Collectivité
comme en matière de contributions directes

Article 5 : Exécution de «'arrêté

Madame le Maire, Madame la directrice générale des services. Monsieur le commandant de
brigade de gendarmerie. Monsieur le responsable de la police municipale sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Article 6 : Recours

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Nantes ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site
www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois suivant sa publication sous forme
électronique.

Article 7 : Ampliation
- Affichage sur site par le bénéficiaire

Le bénéficiaire

Monsieur le Commandant de la communauté de brigades de Gendarmerie de Pornic
- Monsieur le Président de la communauté d'agglomération du Pays de Retz

Monsieur le Chef de centre de secours de Préfailles/La Plaine-sur-Mer
Monsieur le responsable du service de Police municipale de La Plaine-sur-Mer

La Plaine-sur-Mer, le 13 mars 2024

Par délégation du Maire,
Benoît BOULLET
Adjoint au Maire
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MAIRIE DE LA PLAINE-SUR-MER

LOIRE-ATLANTIQUE

Ut>(M\ 'wsw^vr

Arrêté n° 2024-166-ST

Objet : Arrêté portant permission de voirie au profit de l'entreprise FIBRE 44 représentée
par AXIONE pour des travaux situés sur différentes voies communales

Le Maire de la commune de La Plaine-sur-Mer,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L.2213-1,
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment l'article L.2122-1,
Vu le Code de la route, notamment les articles L.110-1 et suivants, R. 110-1, R. 110-2,
R.411-5, R.411-7, R.411-8, R.411-25, R. 415-6,
Vu le Code de la voirie routière,

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, signalisation temporaire,
approuvée par l'arrêté du 6 novembre 1992, ainsi que tous les textes modificatifs,

Considérant la requête en date du 20 février 2024 de l'entreprise AXIONE située 2 rue Jupiter
- 44470 CARQUEFOU, pour réaliser des travaux sur le domaine public,
Considérant que le domaine public doit être préservé,

ARRÊTE

Article l : Permission de voirie

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public pour l'implantation de poteaux.

Liste des voies concernées

8 chemin des Hirondelles

5 et 9 rue de Bernier

5 bis chemin de la Vallée

4 et 10 rue du Coteau

20 rue de la Peignère
8 chemin de la Mitière

Article 2 : Prescriptions techniques
L'implantation des poteaux se fera en extrême limite du domaine occupé afin de préserver
la sécurité des usagers des voies.
L'implantation des poteaux ne devra pas gêner la visibilité des usagers des voies.

Les réfections définitives seront effectuées à l'identique de l'existant.
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Article 3 : Sécurité et signalisation du chantier
Le bénéficiaire de la présente autorisation a la charge de la mise en place, du maintien et de
la maintenance de la signalisation de son chantier. Il est responsable vis-à-vis des tiers en cas
de manquement.

Article 4 : Responsabilité
Cette autorisation est délivrée à titre personnel, précaire et révocable, elle ne peut être
cédée. L'autorisation peut être révoquée à tout moment par l'autorité territoriale sans que
le bénéficiaire puisse se prévaloir d'une indemnisation.
Le bénéficiaire est responsable, tant vis-à-vis de la collectivité, que vis-à-vis des tiers, des
accidents, dommages de toute nature, qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux
ou de l'installation de ses biens.

Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions
techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux
malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les
frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par la Collectivité
comme en matière de contributions directes

Article 5 : Exécution de «'arrêté
Madame le Maire, Madame la directrice générale des services. Monsieur le commandant de
brigade de gendarmerie. Monsieur te responsable de la police municipale sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Article 6 : Recours

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Nantes ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site
www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois suivant sa publication sous forme
électronique.

Article 7 : Ampliation
Affichage sur site par le bénéficiaire
Le bénéficiaire

Monsieur le Commandant de la communauté de brigades de Gendarmerie de Pornic
Monsieur le Président de la communauté d'agglomération du Pays de Retz
Monsieur le Chef de centre de secours de Préfailles/La Plaine-sur-Mer
Monsieur le responsable du service de Police municipale de La Plaine-sur-Mer

La Plaine-sur-Mer, le 13 mars 2024

Par délégation du Maire,
Benoît BOULLET
Adjoint au Maire
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MAIRIE DE LA PLAINE-SUR-MER

LOIRE-ATLANTIQUE

U ̂ HMM luriyvtr

Arrêté n° 2024-167-ST

Objet : Arrêté portant permission de voirie au profit de l'entreprise FIBRE 44 représentée
par AXIONE pour des travaux situés sur différentes voies communales

Le Maire de la commune de La Plaine-sur-Mer,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L.2213-1,
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment l'article L.2122-1,
Vu le Code de la route, notamment les articles L. 110-1 et suivants, R. 110-1, R. 110-2,
R.411-5, R.411-7, R.411-8, R.411-25, R.415-6,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, signalisation temporaire,
approuvée par l'arrêté du 6 novembre 1992, ainsi que tous les textes modificatifs,

Considérant la requête en date du 11 mars 2024 de l'entreprise AXIOME située 2 rue Jupiter
- 44470 CARQUEFOU, pour réaliser des travaux sur le domaine public,
Considérant que le domaine public doit être préservé,

ARRÊTE

Article l ; Permission de voirie

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public pour effectuer des travaux de génie
civil pour le déploiement de la fibre optique.

Liste des voies concernées .
Avenue Jean Clavier

Boulevard de l'Océan

Avenue de la Saulzinière
Route de la Dolotière

Article 2 : Prescriptions techniques

Les réfections définitives seront effectuées à l'identique de l'existant.

Article 3 : Sécurité et signalisation du chantier
Le bénéficiaire de la présente autorisation a la charge de la mise en place, du maintien et de
la maintenance de la signalisation de son chantier. Il est responsable vis-à-vis des tiers en cas
de manquement.
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Article 4 : Responsabilité
Cette autorisation est délivrée à titre personnel, précaire et révocable, elle ne peut être
cédée. L'autorisation peut être révoquée à tout moment par l'autorité territoriale sans que
le bénéficiaire puisse se prévaloir d'une indemnisation.
Le bénéficiaire est responsable, tant vis-à-vis de la collectivité, que vis-à-vis des tiers, des
accidents, dommages de toute nature, qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux
ou de l'installation de ses biens.

Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions
techniques définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux
malfaçons, dans un délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les
frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par la Collectivité
comme en matière de contributions directes

Article 5 ; Exécution de l'arrêté

Madame le Maire, Madame la directrice générale des services. Monsieur le commandant de
brigade de gendarmerie. Monsieur le responsable de la police municipale sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Article 6 : Recours

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Nantes ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site
www. telerecours. fr, dans un délai de deux mois suivant sa publication sous forme
électronique.

Article 7 : Ampliation
Affichage sur site par le bénéficiaire
Le bénéficiaire

- Monsieur le Commandant de la communauté de brigades de Gendarmerie de Pornic
- Monsieur le Président de la communauté d'aggtomération du Pays de Retz

Monsieur le Chef de centre de secours de Préfailles/La Plaine-sur-Mer
- Monsieur le responsable du service de Police municipale de La Plaine-sur-Mer

La Plaine-sur-Mer, le 13 mars 2024

Par délégation du Maire,
Benoît BOULLET
Adjoint au Maire
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MAIRIE DE LA PLAINE-SUR-MER

LOIRE-ATLANTIQUE

i^. PiwM fHT^hvtt

Arrêté n° 2024-168-ST

Objet : Arrêté portant autorisation de voirie et réglementant la circulation au profit de
Monsieur PITON et Madame FERNANDEZ-LOPEZ pour une occupation du domaine public
10 rue de la Libération

Le Maire de la commune de La Plaine-sur-Mer,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L.2213-1,
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment l'article L.2122-1,
Vu le code de la route, notamment les articles L. 110-1 et suivants, R. 110-1, R. 110-2,
R.411-5, R.411-7, R.411-8, R.411-25, R.415-6,
Vu le Code de la voirie routière,

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, signalisation temporaire,
approuvée par l'arrêté du 6 novembre 1992, ainsi que tous les textes modificatifs,

Considérant la requête en date du 11 mars 2024, par laquelle Monsieur PITON et Madame
FERNANDEZ-LOPEZ domiciliés 10 rue de la Libération -44770 LA PLAINE-SUR-MER, demande
une autorisation pour occupation du domaine public, liée à des travaux n'impactant pas le
domaine public,
Considérant que la sécurité des usagers et des intervenants doit être assurée,

ARRÊTE

Article l : Autorisation de voirie

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public du 16 mars 2024 au 29 mars 2024,
pour l'installation d'un échafaudage sur le domaine public.

Article 2 : Prescriptions d'occupation
Les autorisations de voirie ne permettent pas de réaliser des travaux impartant le domaine
Public.

Article 3 : Sécurité et signalisation de l'occupation du domaine public
Le bénéficiaire de la présente autorisation a la charge de la mise en place, du maintien et de
la maintenance de la signalisation de son intervention sur domaine public. Il est responsable
vis-à-vis des tiers en cas de manquement.

Arrêté n° 2024-168-ST
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Article 5 : Responsabilité
Cette autorisation est délivrée à titre personnel, précaire et révocable, elle ne peut être
cédée. L'autorisation peut être révoquée à tout moment par l'autorité territoriale sans que
le bénéficiaire puisse se prévaloir d'une indemnisation.
Le bénéficiaire est responsable, tant vis-à-vis de la collectivité, que vis-à-vis des tiers, des
accidents, dommages de toute nature, qui pourraient résulter de ses actions sur le domaine
public ou de l'installation de ses biens sur celui-ci.

Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions
réglementaires définies précédemment, le bénéficiaire recevra une injonction immédiate de
procéder au retrait de l'occupation du domaine public.

Article 6 : Exécution de l'arrêté

Madame le Maire, Madame la directrice générale des services. Monsieur le commandant de
brigade de gendarmerie. Monsieur le responsable de la police municipale sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Article 7 : Recours

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Nantes ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site
www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois suivant sa publication sous forme
électronique.

Article 8 : Ampliation
Affichage sur site par le bénéficiaire
Le bénéficiaire

Monsieur le Commandant de la communauté de brigades de Gendarmerie de Pornic
Monsieur le Président de la communauté d'agglomération du Pays de Retz
Monsieur le Chef de centre de secours de Préfailles/La Plaine-sur-Mer

Monsieur le responsable du service de Police municipale de La Plaine-sur-Mer

La Plaine-sur-Mer, le 13 mars 2024

Par délégation du Maire,
Benoît BOULLET
Adjoint au Maire
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MAIRIE DE LA PLAINE-SUR-MER

LOIRE-ATLANTIQUE

L^^îwSWÎMt

Arrêté n° 2024-169-ST

Objet : Arrêté portant autorisation de voirie et réglementant la circulation au profit de
Atlantique Baie pour une occupation du domaine public en relation avec des travaux situés
8-10 rue de la Guichardière

Le Maire de la commune de La Plaine-sur-Mer,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L.2213-1,
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment l'article L.2122-1,
Vu le code de la route, notamment les articles L.110-1 et suivants, R. 110-1, R. 110-2,
R.411-5, R.411-7, R.411-8, R.411-25, R.415-6,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, signalisation temporaire,
approuvée par l'arrêté du 6 novembre 1992, ainsi que tous les textes modificatifs,

Considérant la requête en date du 22 février 2024, par laquelle l'entreprise ATLANTIQUE BALE
située 12 Le Prepaud - 44640 VUE, demande une autorisation pour occupation du domaine
public, liée à des travaux n'impactant pas le domaine public,
Considérant que la sécurité des usagers et des intervenants doit être assurée,

ARRÊTE

Article l : Autorisation de voirie

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public, durant une période de 30 jours à
compter du 18 mars 2024, pour réaliser un branchement eau et assainissement.

Article 2 : Prescriptions d'occupation
Les autorisations de voirie ne permettent pas de réaliser des travaux impartant le domaine
public.

Article 3 : Réglementation de la circulation
l. Travaux réalisés sous alternat manuel

2. Stationnement interdit dans l'emprise des travaux.
3. Vitesse limitée à 30 km/h.
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Article 4 : Sécurité et signalisation de l'occupation du domaine public
Le bénéficiaire de la présente autorisation a la charge de la mise en place, du maintien et de
la maintenance de la signalisation de son intervention sur domaine public. Il est responsable
vis-à-vis des tiers en cas de manquement.

Article 5 : Responsabilité

Cette autorisation est délivrée à titre personnel, précaire et révocable, elle ne peut être
cédée. L'autorisation peut être révoquée à tout moment par l'autorité territoriale sans que
le bénéficiaire puisse se prévaloir d'une indemnisation.
Le bénéficiaire est responsable, tant vis-à-vis de la collectivité, que vis-à-vis des tiers, des
accidents, dommages de toute nature, qui pourraient résulter de ses actions sur le domaine
public ou de l'installation de ses biens sur celui-ci.

Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions
réglementaires définies précédemment, le bénéficiaire recevra une injonction immédiate de
procéder au retrait de l'occupation du domaine public.

Article 6 : Exécution de l'arrêté

Madame le Maire, Madame la directrice générale des services. Monsieur le commandant de
brigade de gendarmerie. Monsieur le responsable de la police municipale sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Article 7 : Recours

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Nantes ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site
www.telerecours. fr, dans un délai de deux mois suivant sa publication sous forme
électronique.

Article 8 : Ampliation
Affichage sur site par le bénéficiaire
Le bénéficiaire

Monsieur le Commandant de la communauté de brigades de Gendarmerie de Pornic
Monsieur le Président de la communauté d'agglomération du Pays de Retz
Monsieur le Chef de centre de secours de Préfailles/La Plaine-sur-Mer
Monsieur le responsable du service de Police municipale de La Plaine-sur-Mer

La Plaine-sur-Mer, le 13 mars 2023

Par délégation du Maire,
Benoît BOULLET
Adjoint au Maire

Arrêté n° 2024-169-ST
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MAIRIE DE LA PLAINE-SUR-MER

LOIRE-ATLANTIQUE

UPÎMWW^

Arrêté n° 2024-170-ST

Objet : Arrêté portant autorisation de voirie et réglementant la circulation au profit de
Atlantique Baie pour une occupation du domaine public en relation avec des travaux situés
chemin des Palets

Le Maire de la commune de La Plaine-sur-Mer,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L.2213-1,
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment l'article L.2122-1,
Vu le code de la route, notamment les articles L. 110-1 et suivants, R. 110-1, R. 110-2,
R.411-5, R.411-7, R.411-8, R.411-25, R. 415-6,
Vu le Code de la voirie routière,

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, signalisation temporaire,
approuvée par l'arrêté du 6 novembre 1992, ainsi que tous les textes modificatifs,

Considérant la requête en date du 22 février 2024, par laquelle l'entreprise ATLANTIQUE BALE
située 12 Le Prepaud - 44640 VUE, demande une autorisation pour occupation du domaine
public, liée à des travaux n'impactant pas le domaine public,
Considérant que la sécurité des usagers et des intervenants doit être assurée,

ARRÊTE

Article l : Autorisation de voirie

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public, durant une période de 30 jours à
compter du 18 mars 2024, pour réaliser un branchement eau et assainissement.

Article 2 : Prescriptions d'occupation

Les autorisations de voirie ne permettent pas de réaliser des travaux impartant le domaine
public.

Article 3 : Réglementation de la circulation
l. Travaux réalisés sous alternat manuel

2. Stationnement interdit dans l'emprise des travaux.
3. Vitesse limitée à 30 km/h.

Arrêté n° 2024-170-ST
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Article 4 : Sécurité et signalisation de l'occupation du domaine public
Le bénéficiaire de la présente autorisation a la charge de la mise en place, du maintien et de
la maintenance de la signalisation de son intervention sur domaine public. Il est responsable
vis-à-vis des tiers en cas de manquement.

Article 5 : Responsabilité
Cette autorisation est délivrée à titre personnel, précaire et révocable, elle ne peut être
cédée. L'autorisation peut être révoquée à tout moment par l'autorité territoriale sans que
le bénéficiaire puisse se prévaloir d'une indemnisation.
Le bénéficiaire est responsable, tant vis-à-vis de la collectivité, que vis-à-vis des tiers, des
accidents, dommages de toute nature, qui pourraient résulter de ses actions sur le domaine
public ou de l'installation de ses biens sur celui-ci.
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions
réglementaires définies précédemment, le bénéficiaire recevra une injonction immédiate de
procéder au retrait de l'occupation du domaine public.

Article 6 : Exécution de l'arrêté

Madame le Maire, Madame la directrice générale des services. Monsieur le commandant de
brigade de gendarmerie. Monsieur le responsable de la police municipale sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Article 7 : Recours

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Nantes ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site
www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois suivant sa publication sous forme
électronique.

Article 8 : Ampliation

Affichage sur site par le bénéficiaire
Le bénéficiaire

Monsieur le Commandant de la communauté de brigades de Gendarmerie de Pornic
Monsieur le Président de la communauté d'agglomération du Pays de Retz
Monsieur le Chef de centre de secours de Préfailles/La Plaine-sur-Mer

Monsieur le responsable du service de Police municipale de La Plaine-sur-Mer

La Plaine-sur-Mer, le 13 mars 2023

Par délégation du Maire,
Benoît BOULLET
Adjoint au Maire

Arrêté n° 2024-170-ST
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MAIRIE DE LA PLAINE-SUR-MER

LOIRE-ATLANTIQUE

U. fHMW SW-lY^lr

Arrêté n° 2024-171-ST

Objet : Arrêté portant autorisation de voirie et réglementant la circulation au profit de
l'entreprise ATLANTIQUE REHABILITATION pour une occupation du domaine public en
relation avec des travaux situés 16, 22 et 28 boulevard de la Prée

Le Maire de la commune de La Plaine-sur-Mer,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L.2213-1,
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment l'article L.2122-1,
Vu le code de la route, notamment les articles L.110-1 et suivants, R. 110-1, R. 110-2,
R. 411-5, R.411-7, R. 411-8, R.411-25, R. 415-6,
Vu le Code de la voirie routière,

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, signalisation temporaire,
approuvée par l'arrêté du 6 novembre 1992, ainsi que tous les textes modificatifs,

Considérant la requête en date du 12 mars 2024, par laquelle l'entreprise ATLANTIQUE
REHABILITATION située 4 avenue des Frères Lumière - PA de l'Erette - 44810 HERIC,
demande une autorisation pour une occupation du domaine public,
Considérant que la sécurité des usagers et des intervenants doit être assurée,

ARRÊTE

Article l : Autorisation de voirie

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public jusqu'au 17 avril 2024 pour effectuer
des travaux de réhabilitation du réseau d'assainissement, sans tranchée.

Article 2 : Réglementation de la circulation
l. Circulation alternée manuellement.

2. Stationnement interdit dans l'emprise de l'alternat.
3. Vitesse limitée à 30 km/h dans l'emprise de l'alternat.

Article 3 : Sécurité et signalisation de l'occupation du domaine public
Le bénéficiaire de la présente autorisation a la charge de la mise en place, du maintien et de
la maintenance de la signalisation de son intervention sur domaine public. Il est responsable
vis-à-vis des tiers en cas de manquement.
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Article 4 : Responsabilité

Cette autorisation est délivrée à titre personnel, précaire et révocable, elle ne peut être
cédée. L'autorisation peut être révoquée à tout moment par l'autorité territoriale sans que
le bénéficiaire puisse se prévaloir d'une indemnisation.
Le bénéficiaire est responsable, tant vis-à-vis de la collectivité, que vis-à-vis des tiers, des
accidents, dommages de toute nature, qui pourraient résulter de ses actions sur le domaine
public ou de l'installation de ses biens sur celui-ci.

Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions
réglementaires définies précédemment, le bénéficiaire recevra une injonction immédiate de
procéder au retrait de l'occupation du domaine public.

Article 5 : Exécution de l'arrêté
Madame le Maire, Madame la directrice générale des services. Monsieur le commandant de
brigade de gendarmerie. Monsieur le responsable de la police municipale sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Article 6 : Recours

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Nantes ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site
www.telerecours. fr, dans un délai de deux mois suivant sa publication sous forme
électronique.

Article 7 : Ampliation
Affichage sur site par le bénéficiaire
Le bénéficiaire

Monsieur le Commandant de la communauté de brigades de Gendarmerie de Pornic
Monsieur le Président de la communauté d'agglomération du Pays de Retz
Monsieur le Chef de centre de secours de Préfailles/La Plaine-sur-Mer
Monsieur le responsable du service de Police municipale de La Plaine-sur-Mer

La Plaine-sur-Mer, le 13 mars 2024

Par délégation du Maire,
Benoît BOULLET
Adjoint au Maire
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MAIRIE DE LA PLAINE-SUR-MER

LOIRE-ATLANTIQUE

U. ^uwiw-i^tt

Arrêté n° 2024-172-ST

Objet : Arrêté portant autorisation de voirie et réglementant la circulation au profit de
l'entreprise ATLANTIQUE REHABILITATION pour une occupation du domaine public en
relation avec des travaux situés 20 et 117 boulevard de la Tara

Le Maire de la commune de La Plaine-sur-Mer,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L.2213-1,
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment l'article L.2122-1,
Vu le code de la route, notamment les articles L.110-1 et suivants, R. 110-1, R. 110-2,
R.411-5, R.411-7, R.411-8, R.411-25, R. 415-6,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, signalisation temporaire,
approuvée par l'arrêté du 6 novembre 1992, ainsi que tous les textes modificatifs,

Considérant la requête en date du 12 mars 2024, par laquelle l'entreprise ATLANTIQUE
REHABILITATION située 4 avenue des Frères Lumière - PA de l'Erette - 44810 HERIC,
demande une autorisation pour une occupation du domaine public,
Considérant que la sécurité des usagers et des intervenants doit être assurée,

ARRÊTE

Article l : Autorisation de voirie

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public jusqu'au 17 avril 2024, pour effectuer
des travaux de réhabilitation du réseau d'assainissement, sans tranchée.

Article 2 : Réglementation de la circulation
l. Circulation alternée manuellement.

2. Stationnement interdit dans l'emprise de l'alternat.
3. Vitesse limitée à 30 km/h dans l'emprise de l'alternat.

Article 3 : Sécurité et signalisation de l'occupation du domaine public
Le bénéficiaire de la présente autorisation a la charge de la mise en place, du maintien et de
la maintenance de la signalisation de son intervention sur domaine public. Il est responsable
vis-à-vis des tiers en cas de manquement.
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Article 4 : Responsabilité
Cette autorisation est délivrée à titre personnel, précaire et révocable, elle ne peut être
cédée. L'autorisation peut être révoquée à tout moment par l'autorité territoriale sans que
le bénéficiaire puisse se prévaloir d'une indemnisation.
Le bénéficiaire est responsable, tant vis-à-vis de la collectivité, que vis-à-vis des tiers, des
accidents, dommages de toute nature, qui pourraient résulter de ses actions sur le domaine
public ou de l'installation de ses biens sur celui-ci.
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions
réglementaires définies précédemment, le bénéficiaire recevra une injonction immédiate de
procéder au retrait de l'occupation du domaine public.

Article 5 : Exécution de l'arrêté
Madame le Maire, Madame la directrice générale des services, Monsieur le commandant de
brigade de gendarmerie. Monsieur le responsable de la police municipale sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Article 6 : Recours

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Nantes ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site
www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois suivant sa publication sous forme
électronique.

Article 7 : Ampliation
Affichage sur site par le bénéficiaire
Le bénéficiaire

Monsieur le Commandant de la communauté de brigades de Gendarmerie de Pornic
Monsieur le Président de la communauté d'agglomération du Pays de Retz
Monsieur le Chef de centre de secours de Préfailles/La Plaine-sur-Mer

Monsieur le responsable du service de Police municipale de La Plaine-sur-Mer

La Plaine-sur-Mer, le 13 mars 2024

Par délégation du Maire,
Benoît BOULLET
Adjoint au Maire
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MAIRIE DE LA PLAINE-SUR-MER

LOIRE-ATLANTIQUE

U PiwM fll^irtt

Arrêté n° 2024-173-ST

Objet : Arrêté portant autorisation de voirie et réglementant la circulation au profit de
l'entreprise ATLANTIQUE REHABILITATION pour une occupation du domaine public en
relation avec des travaux situés Ib avenue Stanislas Colin

Le Maire de la commune de La Plaine-sur-Mer,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L.2213-1,
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment l'article L.2122-1,
Vu le code de la route, notamment les articles L.110-1 et suivants, R. 110-1, R. 110-2,
R.411-5, R.411-7, R.411-8, R.411-25, R. 415-6,
Vu le Code de la voirie routière,

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, signalisation temporaire,
approuvée par l'arrêté du 6 novembre 1992, ainsi que tous les textes modificatifs,

Considérant la requête en date du 12 mars 2024, par laquelle l'entreprise ATLANTIQUE
REHABILITATION située 4 avenue des Frères Lumière - PA de l'Erette - 44810 HERIC,
demande une autorisation pour une occupation du domaine public,
Considérant que la sécurité des usagers et des intervenants doit être assurée,

ARRÊTE

Article l : Autorisation de voirie

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public jusqu'au 17 avril 2024, pour effectuer
des travaux de réhabilitation du réseau d'assainissement, sans tranchée.

Article 2 : Réglementation de la circulation
l. Circulation alternée manuellement.

2. Stationnement interdit dans l'emprise de l'alternat.
3. Vitesse limitée à 30 km/h dans l'emprise de l'alternat.

Article 3 : Sécurité et signalisation de l'occupation du domaine public
Le bénéficiaire de la présente autorisation a la charge de la mise en place, du maintien et de
la maintenance de la signalisation de son intervention sur domaine public. Il est responsable
vis-à-vis des tiers en cas de manquement.
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Article 4 : Responsabilité
Cette autorisation est délivrée à titre personnel, précaire et révocable, elle ne peut être
cédée. L'autorisation peut être révoquée à tout moment par l'autorité territoriale sans que
le bénéficiaire puisse se prévaloir d'une indemnisation.
Le bénéficiaire est responsable, tant vis-à-vis de la collectivité, que vis-à-vis des tiers, des
accidents, dommages de toute nature, qui pourraient résulter de ses actions sur le domaine
public ou de l'installation de ses biens sur celui-ci.
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions
réglementaires définies précédemment, le bénéficiaire recevra une injonction immédiate de
procéder au retrait de l'occupation du domaine public.

Article 5 : Exécution de l'arrêté
Madame le Maire, Madame la directrice générale des services. Monsieur le commandant de
brigade de gendarmerie. Monsieur le responsable de la police municipale sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Article 6 : Recours

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Nantes ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site
www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois suivant sa publication sous forme
électronique.

Article 7 : Ampliation
Affichage sur site par le bénéficiaire
Le bénéficiaire

Monsieur le Commandant de la communauté de brigades de Gendarmerie de Pornic
Monsieur le Président de la communauté d'agglomération du Pays de Retz
Monsieur le Chef de centre de secours de Préfailles/La Plaine-sur-Mer

Monsieur le responsable du service de Police municipale de La Plaine-sur-Mer

La Plaine-sur-Mer, le 13 mars 2024

Par délégation du Maire,
Benoît BOULLET
Adjoint au Maire
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MAIRIE DE LA PLAINE-SUR-MER

LOIRE-ATLANTIQUE

l^t Piww lui^ivw

Arrêté n° 2024-174-ST

Objet : Arrêté portant autorisation de voirie et réglementant la circulation au profit de
l'entreprise ATLANTIQUE REHABILITATION pour une occupation du domaine public en
relation avec des travaux situés 18 et 24 chemin de Grimaud

Le Maire de la commune de La Plaine-sur-Mer,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L.2213-1,
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment l'artide L.2122-1,
Vu le code de la route, notamment les articles L.110-1 et suivants, R. 110-1, R. 110-2,
R.411-5, R.411-7, R.411-8, R.411-25, R. 415-6,
Vu le Code de la voirie routière,

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, signalisation temporaire/
approuvée par l'arrêté du 6 novembre 1992, ainsi que tous les textes modificatifs,

Considérant la requête en date du 12 mars 2024, par laquelle l'entreprise ATLANTIQUE
REHABILITATION située 4 avenue des Frères Lumière - PA de l'Erette - 44810 HERIC,
demande une autorisation pour une occupation du domaine public,
Considérant que la sécurité des usagers et des intervenants doit être assurée,

ARRÊTE

Article l : Autorisation de voirie

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public jusqu'au 17 avril 2024, pour effectuer
des travaux de réhabilitation du réseau d'assainissement, sans tranchée.

Article 2 : Réglementation de la circulation
l. Circulation alternée manuellement.

2. Stationnement interdit dans l'emprise de l'alternat.
3. Vitesse limitée à 30 km/h dans l'emprise de l'alternat.

Article 3 : Sécurité et signalisation de l'occupation du domaine public
Le bénéficiaire de la présente autorisation a la charge de la mise en place, du maintien et de
la maintenance de la signalisation de son intervention sur domaine public. Il est responsable
vis-à-vis des tiers en cas de manquement.
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Article 4 : Responsabilité
Cette autorisation est délivrée à titre personnel, précaire et révocable, elle ne peut être
cédée. L'autorisation peut être révoquée à tout moment par l'autorité territoriale sans que
le bénéficiaire puisse se prévaloir d'une indemnisation.
Le bénéficiaire est responsable, tant vis-à-vis de la collectivité, que vis-à-vis des tiers, des
accidents, dommages de toute nature, qui pourraient résulter de ses actions sur le domaine
public ou de l'installation de ses biens sur celui-ci.
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions
réglementaires définies précédemment, le bénéficiaire recevra une injonction immédiate de
procéder au retrait de l'occupation du domaine public.

Article 5 : Exécution de l'arrêté
Madame le Maire, Madame la directrice générale des services. Monsieur le commandant de
brigade de gendarmerie. Monsieur le responsable de la police municipale sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Article 6 : Recours

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Nantes ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site
www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois suivant sa publication sous forme
électronique.

Article 7 : Ampliation
Affichage sur site par le bénéficiaire
Le bénéficiaire

Monsieur le Commandant de la communauté de brigades de Gendarmerie de Pornic
Monsieur le Président de la communauté d'agglomération du Pays de Retz
Monsieur le Chef de centre de secours de Préfailles/La Plaine-sur-Mer
Monsieur le responsable du service de Police municipale de La Plaine-sur-Mer

La Plaine-sur-Mer, le 13 mars 2024

Par délégation du Maire,
Benoît BOULLET
Adjoint au Maire
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MAIRIE DE LA PLAINE-SUR-MER

LOIRE-ATLANTIQUE

L*. PiMivc, surjet

Arrêté n° 2024-175-ST

Objet : Arrêté portant autorisation de voirie et réglementant la circulation au profit de
l'entreprise ATLANTIQUE REHABILITATION pour une occupation du domaine public en
relation avec des travaux situés boulevard de la Prée / chemin du Marais

Le Maire de la commune de La Plaine-sur-Mer,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L.2213-1,
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment l'article L.2122-1,
Vu le code de la route, notamment les articles L. 110-1 et suivants, R. 110-1, R. 110-2,
R.411-5, R.411-7, R. 411-8, R. 411-25, R. 415-6,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, signalisation temporaire,
approuvée par l'arrêté du 6 novembre 1992, ainsi que tous les textes modificatifs,

Considérant la requête en date du 12 mars 2024, par laquelle l'entreprise ATLANTIQUE
REHABILITATION située 4 avenue des Frères Lumière - PA de l'Erette - 44810 HERIC,
demande une autorisation pour une occupation du domaine public,
Considérant que la sécurité des usagers et des intervenants doit être assurée,

ARRÊTE

Article l : Autorisation de voirie

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public jusqu'au 17 avril 2024, pour effectuer
des travaux de réhabilitation du réseau d'assainissement, sans tranchée.

Article 2 : Réglementation de la circulation
l. Circulation alternée manuellement.

2. Stationnement interdit dans l'emprise de l'alternat.
3. Vitesse limitée à 30 km/h dans l'emprise de l'alternat.

Article 3 : Sécurité et signalisation de l'occupation du domaine public
Le bénéficiaire de la présente autorisation a la charge de la mise en place, du maintien et de
la maintenance de la signalisation de son intervention sur domaine public. Il est responsable
vis-à-vis des tiers en cas de manquement.
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Article 4 : Responsabilité
Cette autorisation est délivrée à titre personnel, précaire et révocable, elle ne peut être
cédée. L'autorisation peut être révoquée à tout moment par l'autorité territoriale sans que
le bénéficiaire puisse se prévaloir d'une indemnisation.
Le bénéficiaire est responsable, tant vis-à-vis de la collectivité, que vis-à-vis des tiers, des
accidents, dommages de toute nature, qui pourraient résulter de ses actions sur le domaine
public ou de l'installation de ses biens sur celui-ci.
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions
réglementaires définies précédemment, le bénéficiaire recevra une injonction immédiate de
procéder au retrait de l'occupation du domaine public.

Article 5 : Exécution de l'arrêté
Madame le Maire, Madame la directrice générale des services. Monsieur le commandant de
brigade de gendarmerie. Monsieur le responsable de la police municipale sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Article 6 : Recours

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Nantes ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site
www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois suivant sa publication sous forme
électronique.

Article 7 : Ampliation
Affichage sur site par le bénéficiaire
Le bénéficiaire

Monsieur le Commandant de la communauté de brigades de Gendarmerie de Pornic

Monsieur le Président de la communauté d'agglomération du Pays de Retz
Monsieur le Chef de centre de secours de Préfailles/La Plaine-sur-Mer
Monsieur le responsable du service de Police municipale de La Plaine-sur-Mer

La Plaine-sur-Mer, le 13 mars 2024

Par délégation du Maire,
Benoît BOULLET
Adjoint au Maire
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MAIRIE DE LA PLAINE-SUR-MER

LOIRE-ATLANTIQUE

U^UlMlM~/h^

Arrêté n° 2024-176-ST

Objet : Arrêté portant autorisation de voirie et réglementant la circulation au profit de
l'entreprise ATLANTIQUE REHABILITATION pour une occupation du domaine public en
relation avec des travaux situés boulevard de la Prée / allée de la Baie du Nid

Le Maire de la commune de La Plaine-sur-Mer,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L.2213-1,
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment l'article L.2122-1,
Vu le code de la route, notamment les articles L.110-1 et suivants, R. 110-1, R. 110-2,
R. 411-5, R.411-7, R. 411-8, R.411-25, R.415-6,
Vu le Code de la voirie routière,

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, signalisation temporaire,
approuvée par l'arrêté du 6 novembre 1992, ainsi que tous les textes modificatifs,

Considérant la requête en date du 12 mars 2024, par laquelle l'entreprise ATLANTIQUE
REHABILITATION située 4 avenue des Frères Lumière - PA de l'Erette - 44810 HERIC,
demande une autorisation pour une occupation du domaine public,
Considérant que la sécurité des usagers et des intervenants doit être assurée,

ARRÊTE

Article l : Autorisation de voirie

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public jusqu'au 12 mars 2024, pour
effectuer des travaux de réhabilitation du réseau d'assainissement, sans tranchée.

Article 2 : Réglementation de la circulation
l. Circulation alternée manuellement.

2. Stationnement interdit dans l'emprise de l'alternat.
3. Vitesse limitée à 30 km/h dans l'emprise de l'alternat.

Article 3 : Sécurité et signalisation de l'occupation du domaine public
Le bénéficiaire de la présente autorisation a la charge de la mise en place, du maintien et de
la maintenance de la signalisation de son intervention sur domaine public. Il est responsable
vis-à-vis des tiers en cas de manquement.
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Article 4 : Responsabilité
Cette autorisation est délivrée à titre personnel, précaire et révocable, elle ne peut être
cédée. L'autorisation peut être révoquée à tout moment par l'autorité territoriale sans que
le bénéficiaire puisse se prévaloir d'une indemnisation.
Le bénéficiaire est responsable, tant vis-à-vis de la collectivité, que vis-à-vis des tiers, des
accidents, dommages de toute nature, qui pourraient résulter de ses actions sur le domaine
public ou de l'installation de ses biens sur celui-ci.
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions
réglementaires définies précédemment, le bénéficiaire recevra une injonction immédiate de
procéder au retrait de l'occupation du domaine public.

Article 5 : Exécution de l'arrêté
Madame le Maire, Madame la directrice générale des services. Monsieur le commandant de
brigade de gendarmerie. Monsieur le responsable de la police municipale sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Article 6 : Recours

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Nantes ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site
www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois suivant sa publication sous forme
électronique.

Article 7 : Ampliation
Affichage sur site par le bénéficiaire
Le bénéficiaire

Monsieur le Commandant de la communauté de brigades de Gendarmerie de Pornic
Monsieur le Président de la communauté d'agglomération du Pays de Retz
Monsieur le Chef de centre de secours de Préfailles/La Plaine-sur-Mer

Monsieur le responsable du service de Police municipale de La Plaine-sur-Mer

La Plaine-sur-Mer, le 13 mars 2024

Par délégation du Maire,
Benoît BOULLET
Adjoint au Maire
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MAIRIE DE LA PLAINE-SUR-MER

LOIRE-ATLANTIQUE

U^{w»^ft^^et

Arrêté n° 2024-177-ST

Objet : Arrêté portant réglementation de la circulation et du stationnement au profit de
. 'entreprise EGIS pour l'année 2024

Le Maire de la commune de La Plaine-sur-Mer,

Vu la loi n° 32-123 du 02 Mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes,
des Départements, et des Régions,
Vu les dispositions du Code général des collectivités territoriales,
Vu le Code de la route,
Vu le Code de la voirie routière,
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière approuvée par l'arrêté du 6
novembre 1992, livre l, huitième partie « signalisation temporaire »,

Considérant qu'il incombe à la société EGIS située 7 rue de la Rainière - 44379 NANTES cedex
9, d'intervenir sur les réseaux d'eaux pluviales de la commune, au profit de la communauté
d'agglomération Pornic agglo Pays de Retz,
Considérant la nécessité de mettre en ouvre un arrêté opérationnel pour l'année 2024 afin
que l'entreprise EGIS puisse intervenir en toutes circonstances, et de manière permanente,

ARRÊTE

Article l : Jusqu'au 31 décembre 2024, l'entreprise EGIS est autorisée à intervenir sur les
réseaux d'eaux pluviales de la commune.

Article 2 : Pendant les interventions, l'entreprise EGIS mettra en place une circulation
alternée par feux de chantier ou manuellement. Le stationnement dans l'alternat sera
interdit et la vitesse limitée à 30 km/h.

Article 3 : La signalisation temporaire sera mise en place et entretenue par l'entreprise EGIS.

Article 4 : Le présent arrêté ne concerne pas les interventions sous route barrée qui feront
l'objet d'une demande spécifique.

Article 5: Madame le Maire et la directrice générale des services sont chargées de
l'exécution du présent arrêté.

Arrêté n° 2024-128-ST
Page l sur 2



Article 6 : Le présent acte administratif peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir
auprès du Tribunal Administratif de Nantes ou par l'application Télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours. fr, dans un délai de deux mois suivant sa
publication sous forme électronique.

Article 7 : Ampliation
Affichage sur site par le bénéficiaire
Le bénéficiaire
Monsieur le Commandant de la communauté de brigades de Gendarmerie de Pornic
Monsieur le Président de la communauté d'agglomération du Pays de Retz
Monsieur le Chef de centre de secours de Préfailles/La Plaine-sur-Mer
Monsieur le responsable du service de Police municipale de La Plaine-sur-Mer

La Plaine-sur-Mer, le 13 mars 2024

Par délégation du Maire,
Benoît BOULLET
Adjoint au Maire
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